
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 SEPTEMBRE 2024 
 

 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 09 SEPTEMBRE 2024 par 

le Maire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 18 heures 00, sous la 

présidence du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, Mme LEROUX Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, 

M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, Mme TABUR Caroline, Mme GRANDET 

Florence, Mme CHRÉTIENNE Géraldine, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal,        

M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
M. CHARLOT Christian (pouvoir à Mme LEROUX Marie-Laure), Mme HAMEL Mireille 
(pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne), M. LOUIS Benoît (pouvoir à M. BRIÈRE Alain),                  
M. DOCQ Noël (pouvoir à M. LEMARCHAND Abel), M. BALLOU Christian (pouvoir à Mme 
GRANDET Florence), 

 

ABSENTS N’AYANT PAS REMIS POUVOIR : 0 
 

Secrétaire de séance : M. LEMARCHAND Abel. 
 
Après l’appel le quorum est atteint.  
 

Ouverture de la séance à 18 heures 09 
 
 
 

Ordre du jour :  
 

1 - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 08 juillet 2024 

2 - Bilan de la saison estivale 2024 

3 - Finances - Budget Primitif 2024 – Décision modificative n°3 

4 - Ressources Humaines - Adhésion à la convention de participation prévoyance proposée 

par le Centre de Gestion de la Manche pour les agents municipaux 

5 - Ressources Humaines – Partenariat avec l’association des Maires de la Manche pour une 

mission de service civique pour les temps scolaires et périscolaires    

6 - Suite des travaux de sécurisation routière Lézeaux - Saint-Michel-des-Loups   

7 - Acquisition par la commune de Jullouville au prix de 1 € à l’Etablissement Public Foncier 

de Normandie d’un ensemble immobilier démoli, situé 35 avenue du Ruet cadastré                  

AN n° 260 pour une superficie de 806 m² 

8 - Convention de servitudes avec Enedis concernant la parcelle AO 84 (Mairie) 

9 - Syndicat Départemental d’Energies de la Manche - SDEM50 - Avenant à la convention 

constitutive de groupement de commandes pour la fourniture d’électricité - Participation 

financière des membres 

10 - Principe de délégation de maîtrise d’ouvrage de l’ASA Jullouville Centre à la commune 

de Jullouville pour les futurs travaux de renforcement de la digue Paul Ricour 

11 - Engagement de la candidature de la commune de Jullouville au programme EUROPAN  

12 - Manifestation d’intérêt pour l’acquisition d’une parcelle pour la création d’une micro-

crèche  

13 - Convention avec l’entreprise RISAEE pour la réalisation d’ateliers numériques et de 

permanences d’assistance administrative 
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14 - Convention avec la Bibliothèque pour Tous de Jullouville concernant le salon du livre de 

Jullouville  

15 - Résidence Les Hauts de Bouillon - Maisons d’en France Logimanche société coopérative 

de production d’HLM 

16 – Convention de rétrocession du terrain et des équipements communs Résidence Les 

Hauts de Bouillon – Maisons d’en France Logimanche société coopérative de production 

d’HLM  

 
 

Questions diverses 
 
 
 
 

Monsieur le Maire :  Je voudrais vous demander l'autorisation de rajouter deux points à l’ordre du jour. 
Nous avions pour la résidence des Hauts de Bouillon signé une convention avec Logimanche 
concernant la cession de parcelles. Cette convention a pris fin le 31 décembre 2023. Par conséquent, 
nous devons la renouveler pour une date d’expiration au 31 décembre 2025, mais la résidence sera 
sans doute faite avant. Nous devons également signer une convention concernant la rétrocession par 
Logimanche pour réaliser cette opération. Donc, si vous êtes d'accord nous rajouterons ces deux points 
à l'ordre du jour.  
 

Avis favorable des membres du conseil municipal.   
 

Monsieur le Maire : De plus vous comme vous avez dû le noter ce soir Monsieur Xavier GRAFF m’a 
transmis sa démission. Je tiens à le remercier pour le travail qu’il a réalisé pendant ces quatre années 
à nos côtés. Comme le prévoit le règlement nous ferons appel au suivant de liste. Les commissions 
municipales seront modifiées en conséquence lors du prochain conseil municipal. Il s’agira des 
commission chemins, projets et travaux et culture, patrimoine, tourisme.  
Monsieur Xavier GRAFF sera remplacé au sein du conseil d’administration du CCAS.  
 
 
N° 16.09.2024/01 – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 SEPTEMBRE 2024 

 
Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 08 juillet 2024 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
En l’absence d’observation sur le procès-verbal du conseil municipal du 08 juillet 2024, le conseil 
municipal, à l’unanimité décide de l’approuver 
 
 
N° 16.09.2024/02 – BILAN DE LA SAISON ESTIVALE 2024 

 
Monsieur le Maire : Nous avons eu une météo mitigée mais malgré tout une bonne fréquentation au 
mois d’août. La programmation des animations a plu puisque toutes les animations ont été complètes 
parfois même à 150 %. Je pense par exemple à la gymnastique sur la plage, les animations du vendredi 
soir avec les bals et toutes les activités ludiques. Les animations ont été appréciées par les vacanciers 
dans leur ensemble. Au niveau de la sécurité, cette saison a été relativement tranquille d’après ce que 
m’ont dit les gendarmes. Il y a eu peu de débordements dans les bars lors de leurs soirées des mardis 
ou des vendredis. Cela est dû à la présence des gendarmes, du 08 juillet au 31 août, qui ont patrouillé 
régulièrement. Et je pense que l’installation de la vidéoprotection y a également contribué. A ce jour, 
toutes les caméras sont en service. Les gendarmes peuvent demander la réquisition de ces 
enregistrements et les regarder très vite. Deux personnes m’ont dit que cette année ils ont pu laisser 
leurs adolescents se promener dans le centre-ville sans qu’ils soient importunés. L’élargissement de la 
promenade avec la suppression des candélabres a été très apprécié également. Il y a eu sans doute 
quelques vélos, mais nous n’avons pas eu de mauvais retours comme les autres années. Globalement, 
cela a été une bonne saison avec des innovations. J’ai vu d'ailleurs, à ce sujet, que sur les réseaux 
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sociaux il y avait une proposition pour faire à nouveau un marché nocturne. Nous en reparlerons, mais 
si des bénévoles sont prêts à s'investir, évidemment cela sera favorable.  
 

Madame Florence GRANDET : Je voudrais revenir sur le fait que des personnes vous ont dit qu’ils ont 
pu laisser leurs ados se promener, et bien moi j’ai eu des retours contraires. Ne serait-ce qu’un retour 
personnel, moi mes jeunes filles avec l’absence d’éclairage n’étaient pas rassurées. Nous aborderons 
peut-être ce sujet en questions diverses. J’ai également eu un autre retour, avec des soucis de 
cohabitation sur la plage. Il aurait été bien que le garde municipal passe vérifier de temps en temps le 
respect des chenaux et des zones de baignade. Et dernier point, un petit rodéo, quasiment 
quotidiennement, avec des voitures et des motos.   
 

Monsieur le Maire : Tous les matins j’allais faire un point avec les gendarmes et je n’ai pas eu 
connaissance de ce sujet.  
 

Madame Florence GRANDET : Les gendarmes ont des habitudes et pourraient sortir de ces habitudes.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Au niveau de la saison, je ne ferais pas de remarque particulière. Par contre, 
je n’ai pas tout à fait la même analyse que vous. Autant au mois de juillet, cela été parfait et nous en 
reparlerons en questions diverses, car nous avons tous reçus le courrier d’une dame pour ce qui 
concerne les vélos, ils ne regardent jamais au niveau des arrivées de plage et un jour il risque d’y avoir 
un accident. Honnêtement, je pense que c'est quand même plus aux vélos de faire attention qu’aux 
piétons.  
 

Monsieur le Maire : Bien sûr, c’est évident.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je rebondis un peu sur ce qu’a dit Madame Grandet, mais c’est vrai que les 
gendarmes contrôlent peut-être les ceintures, mais sur la digue, j’y suis quand même souvent sur la 
promenade, je ne les ai vus qu’une fois. Nous n’avons peut-être pas les mêmes horaires. Je pense qu’ils 
devraient se montrer plus souvent, car lorsqu’on les voit on se méfie et surtout si on voit qu’ils 
verbalisent. C’est dommage de devoir en arriver là.  
 

Monsieur le Maire :  Les gendarmes ont dû verbaliser plus d’une vingtaine de fois sur la promenade. Il 
faut avoir le rapport complet pour pouvoir comparer par rapport à l’an dernier. Mais, il y a eu une 
amélioration très sensible sur les vélos. L’an prochain nous seront encore plus coercitifs, répressifs. 
Nous devons avancer dans ce sens, en espérant que nous ayons toujours nos gendarmes l’été. Puisque 
tout dépend des budgets. Nous avons eu la chance cette année de les avoir malgré les Jeux 
Olympiques, parce qu’au début nous n’étions pas sûr de leur présence. Nous avons réussi à les avoir 
car je pense qu’ils sont accueillis dans de bonnes conditions à Jullouville.  
 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame LEROUX Marie-Laure, troisième adjointe, en charge des 
sports, des animations, de la jeunesse et de la culture, du patrimoine et du tourisme pour lecture du 
bilan de la saison (ci-dessous).   
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Madame Marie-Laure LEROUX : Vous pouvez constater que dans le rapport d’activité qui vous a été 
destiné la fréquentation est stipulée. Il est intéressant de souligner que malgré la météo, les vendredis 
soirs, à l’exception d’un vendredi où la météo n’était pas avec nous, les Jullouvillais et les vacanciers 
étaient présents pour passer du bon temps, s'amuser et profiter. Concernant la communication vous 
avez remarqué que des équipements publicitaires étaient installés car nous tenons à ce que la 
communication ne se fasse pas que par les réseaux, d’où l’affichage. Personnellement, quand je suis 
en vacances je ne suis pas toujours avec mon portable, il est donc intéressant de voir, lorsque par 
exemple nous faisons les courses ou que l’on se promène, les programmes d’animations de la 
commune. En ce qui concerne les activités, il y a aussi eu des nouveautés, comme les marchés des 
créateurs du dimanche, au retour de plage, nous en reparlerons en commission, mais il serait 
intéressant de multiplier les dimanches soirs, car une fois de plus le bouche à oreille fonctionne et il y 
a beaucoup plus de monde, c’est donc à persévérer.  
Ce qui est intéressant lors de ces marchés, c’est que ce sont des artisans locaux et il faut accentuer cet 
aspect-là, afin d’éviter, en s’exprimant de façon un peu vulgaire, « les chinoiseries ». En ce qui concerne 
le sport, le Dojo d’été a été une réussite. Pour les manifestations, il est appréciable que les membres 
des associations s'investissent et je le souligne car le bénévolat n’est pas forcément facile. Donc un 
bravo aux associations.  Je voulais également dire que tout ce qui est sport sur la plage est une activité 
qui fait plaisir à voir, c’est pour moi un beau spectacle de voir des personnes y assister. Certaines 
personnes s’arrêtent pour regarder, donc un double objectif est atteint. Si vous avez des questions 
c’est le moment ou des suggestions que je prends aisément. Dernière chose, je souhaiterais qu’à 
chaque petites vacances nous continuions à proposer des activités, comme nous le faisions, en 
s'améliorant petit à petit. Donc on retient ce qui a fonctionné l’été et ce qui peut se faire l’hiver. 
 

Monsieur le Maire : Le sport sur la plage aux vacances de Noël, ça va être difficile.  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Tout est possible. Il y a déjà le longe-côte et la voile. 
 

Madame Florence GRANDET : Effectivement, tout est possible, nous avons parfois un très beau temps 
à Noël et même en février. Il suffit juste d’avoir des plans de replis dans les salles communales.  
 
 
N° 16.09.2024/03 – FINANCES - BUDGET PRIMITIF 2024 – DECISION MODIFICATIVE N°3 

 
Monsieur le Maire expose :  
 
Les décisions modificatives ont pour objet de réaliser un ajustement des prévisions budgétaires en 
recettes et/ou en dépenses et permettent ainsi de prendre en compte des éléments nouveaux, non 
intégrés dans les prévisions initiales du budget primitif.  
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et     D2342-2 
relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,  
 
Vu la délibération n°09.04.2024/08 adoptant le budget primitif pour l’exercice 2024,  
 
Considérant qu’il y a lieu de réajuster en conséquence le budget 2024 tant en dépenses qu’en recettes,  
 
La présente décision modificative n°3 concerne les ajustements présentés dans le tableau ci-après par 
chapitre,  

 

- d’une part pour les écritures à établir concernant les opérations patrimoniales avec l’EPFN pour un 
montant de 231 551,34 €, 

 

- d’autre part pour l’’acquisition d’un camion benne pour un montant de 14 000 €.  
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Désignation 
 

Dépenses                   Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

INVESTISSEMENT     

D-204412 : Subv. nature org. publics – Bâtiments et 
installations    

0.00 € 231 551.34 € 0.00 € 0.00 € 

R-2111 : Terrains nus 0.00 € 0.00 € 0.00 € 231 551.34 € 
TOTAL 041 : Opérations patrimoniales  0.00 € 231 551.34 € 0.00 € 231 551.34 € 
D-2182-16 : Matériel de transport 0.00 € 14 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 0.00 € 14 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-231-143 : Sécurisation site colonie de St Ouen 14 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  14 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

Total INVESTISSEMENT 14 000.00 € 245 551.34 € 0.00 € 231 551.34 € 

     

Total Général 231 551.34 € 231 551.34 € 

 
 
Le conseil municipal approuve la décision modificative n°3 ci-avant présentée  
 
Monsieur le Maire : Le premier point est une modification demandée par le Trésor public suite au 
transfert de propriété de l’Estival à l’EPFN. Il faut le sortir des comptes et il sera réintégré lorsque l’on 
rachètera le patrimoine démoli de l’EPFN. C'est une opération de mécanique comptable. La deuxième 
modification, c'est l'achat de 14 000 € par la commune d'un camion de 80 000 km, qui est en bon état 
et ce qui nous permettrait de supprimer la location d’un camion en cours depuis de nombreux mois et 
qui nous coûte environ 1000 €/mois. L'amortissement et la rentabilité de cet achat se fera vite. Pour 
le financement de ces 14 000 €, nous les prenons sur la ligne sécurisation de la colonie de Saint-Ouen, 
où nous avions prévu 90 000 €.  Pour la sécurisation du site, nous avons déjà acheté tout le matériel, 
les barrières, etc… pour un montant de 45 000 €.  Mais tant que nous ne sommes pas propriétaires 
nous ne pouvons pas sécuriser les lieux. La ville de Saint-Ouen n'a pas encore libéré complètement le 
site et nous n’allons donc pas dépenser le budget restant cette année. Voilà pourquoi ce transfert de 
14 000 € est possible.  
 
Après en avoir délibéré 
 
Après avoir entendu les observations 
 
Adopté à l’unanimité.  
 
 
N° 16.09.2024/04 – RESSOURCES HUMAINES - ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION PREVOYANCE 
PROPOSEE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA MANCHE POUR LES AGENTS MUNICIPAUX 

 
Monsieur le Maire expose :  
 

Par ordonnance du 17 février 2021, le Gouvernement rend obligatoire la participation financière des 
employeurs publics aux dépenses engagées par leurs agents pour la souscription d’une mutuelle santé 
à compter du 1er janvier 2026 (en complément du régime de la sécurité sociale) et d’une mutuelle 
prévoyance à compter du 1er janvier 2025 (pour le maintien de salaire en cas d’arrêt maladie prolongé).  
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche propose aux collectivités 
territoriales et à leurs établissements publics, des contrats de groupe conclus à l’issue d’une 
procédure de mise en concurrence, avec Intériale / Willis Towers Watson (WTW) pour le risque 
prévoyance.  
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Il est proposé au Conseil Municipal d’adhérer à la convention de participation de protection sociale 
complémentaire au profit du personnel de la collectivité comme le précise la convention d’adhésion 
ci-après.  
 

La participation de la collectivité à la protection sociale complémentaire deviendra obligatoire 
au 1er janvier 2025.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  
 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale  
  
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 modifié, relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de 

leurs agents ;   
 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 

et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement ;    
 

Vu la délibération du Centre de Gestion de la fonction publique de la Manche n°2021-71 du 14 

décembre 2021, approuvant le lancement de la procédure de consultation ;  
 

Vu la délibération du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche n°2022-44 

du 12 juillet 2022, approuvant le choix de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la 

convention de participation au risque Prévoyance, pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 

2028 ;  
 

Vu la convention de participation « Prévoyance » signée entre le Centre de Gestion de la Manche et le 

groupement Intériale / Willis Towers Watson ;  
 

En conformité avec l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique qui dispose que les centres 

de gestion concluent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, le risque 

« Prévoyance », des conventions de participation avec les organismes mentionnés à l’article L. 827-5, 

le Centre de Gestion de la Manche a lancé une procédure de mise en concurrence en vue de conclure 

une convention de participation pour le risque « Prévoyance », conformément au décret n°2011-1474 

du 8 novembre 2011 et au décret n°2022-581 du 20 avril 2022.  
 

A l’issue de cette procédure, le Centre de Gestion de la Manche a souscrit une convention de 

participation pour le risque « Prévoyance » auprès de Intériale / Willis Towers Watson pour une durée 

de six ans. Cette convention prendra effet le 1er janvier 2023 pour se terminer le 31 décembre 2028.  
 

Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion (jointe en annexe) sera à établir entre la 

collectivité / l’établissement public souhaitant adhérer et le Centre de Gestion.  
 

La commune de Jullouville propose d’accorder, à compter du 1er janvier 2025, une participation 

financière pour le risque « Prévoyance » aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé 

en activité qui auront fait le choix de bénéficier des garanties proposées dans le cadre de la 

convention de participation.  
 

Le montant brut mensuel de cette participation sera de 20 € / mois / par agent.  
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L’autorité territoriale précise que cette participation est attachée à la convention de participation et 

ne peut être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés.  
 

L’autorité territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par contrat individuel 

aux garanties auxquelles il souhaite souscrire.  
 

Par ailleurs, l’autorité territoriale précise que, dans le cadre de ce dispositif, l’adhésion des collectivités 

et établissements publics à la convention de participation portée par le Centre de Gestion de la Manche 

est gratuite.  
 

Il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche et Intériale / Willis Towers Watson, à effet 
au 1er janvier 2025 ;  

 

- d’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre la collectivité Commune de Jullouville et le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche et d’autoriser le Maire à signer 
cette convention ;  

 

- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents 
contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité ayant adhéré au contrat attaché à la 
convention de participation pour le risque « Prévoyance » ; 

 

- de maintenir le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 20 € bruts, par agent, 
par mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura adhéré au contrat 
découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion signée par l’autorité 
territoriale ;  
 

- de dire que cette participation financière sera accordée aux fonctionnaires et agents de droit public 
et de droit privé en activité qui auront fait le choix de bénéficier des garanties proposées dans le 
cadre de la convention de participation ;  

 

- de préciser que la participation employeur est désormais attachée à la convention de participation 
et ne peut plus être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires 
labellisés ;  

 

- de prévoir l’inscription au budget de l’exercice correspondant les crédits nécessaires à la mise en 
œuvre de la présente délibération ;  

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents utiles à l’exécution de la présente 
délibération et notamment tout document rendu nécessaire, avec le Centre de Gestion de la Manche 
et Intériale / Willis Towers Watson.   

 

Monsieur Pierre CHÉRON : Si j’ai bien lu le texte, on peut considérer que depuis 2023 cela était 
facultatif et que cela deviendra obligatoire en 2026. C’est seulement pour dire que je regrettais que la 
commune n’ait pas eu le geste d’y adhérer depuis 2023.  
 

Monsieur le Maire : Nous n’avions pas eu de rappel. Il vaut mieux le faire maintenant que pas du tout.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : cela devient obligatoire donc vous n’avez plus le choix.  
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Adopté à l’unanimité.  
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N° 16.09.2024/05 – RESSOURCES HUMAINES – PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION DES MAIRES DE LA 
MANCHE POUR UNE MISSION DE SERVICE CIVIQUE POUR LES TEMPS SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES    
 

Monsieur le Maire informe que l’Association des Maires de la Manche a un agrément au titre de 
l’engagement de service public. Elle est autorisée par l’Etat à accueillir des jeunes en service civique 
qu’elle propose de mettre à disposition des communes.  
 

En mutualisant ce dispositif, la volonté de l’Association des Maires de la Manche est de simplifier la 
démarche de recrutement et d’accueil de volontaires en service civique dans les communes.   
 

Pour rappel, le service public s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans et jusqu’à 30 ans s’ils sont en situation 
de handicap. Il leur permet d’effectuer une mission au service de l’intérêt général, sans condition de 
diplômes.  
 

Le contrat porte sur une période comprise entre 6 et 12 mois et sur une durée hebdomadaire de 24 
heures, le volontaire reçoit une indemnité de 619,83 euros par mois.  
 

La commune de Jullouville (50 - Manche - Normandie) souhaite accueillir un ou une jeune volontaire 
en service civique pour une mission d’intérêt général dans le secteur éducatif pour les enfants de 
maternelles et élémentaires.  
 
La présence d’un/d’une volontaire dans les classes et sur les temps périscolaires doit permettre aux 
élèves de maternelle et élémentaire de vivre une scolarité et des temps éducatifs plus épanouissants.  
 

Le/la volontaire aura l’occasion de développer des compétences reconnues dans le domaine éducatif 
et l’animation. Il/elle sera accueilli(e) au sein d’une équipe de professionnels expérimentés pour 
l’accompagner dans ses missions.  
 

Cette mission a pour but d’aider l’équipe éducative de l’école Eric Tabarly (professeurs des écoles, 
personnels d’entretien et de cantine) et d’accompagner les élèves durant les apprentissages 
scolaires et les activités périscolaires.  
 

De façon générale, le/la volontaire participera à la mise en place des activités pédagogiques 
quotidiennes en classe et lors des temps de garderie et de repas.  
 

En maternelle, il/elle aidera à l’éducation à l’autonomie, en élémentaire il/elle contribuera à la réussite 
de projets spécifiques comme les ateliers sportifs, culturels, à la préparation des temps forts de l’année 
scolaire.  
 

Sur le temps de cantine, il/elle accompagnera les enfants durant les repas et la pause méridienne, 
il/elle proposera des temps d’animations en lien avec l’équipe d’animation sur les temps de loisirs.  
 

En lien permanent avec sa tutrice, il/elle aura pour mission :  
 

- d’accueillir et de participer à l’accompagnement des enfants de l’école sur les temps périscolaires du 
matin, du midi et du soir, ainsi que sur les temps extrascolaires,  

 

- d’assister les enseignants pendant le temps de classe et notamment lors des activités sportives, 
artistiques, scientifiques, pour la préparation du matériel nécessaire à l’activité puis pour la remise 
en état des locaux et du matériel servant directement aux élèves,  

 

-  d’accompagner l’activité d’un petit groupe ou aider un élève dans une activité,  
 

- Sur temps de cantine, rassurer et mettre en confiance les élèves, s’assurer de la prise des repas et 
participer au service, maintenir une ambiance apaisante et calme pendant le repas,  

 

- Assurer la surveillance ou des activités avant et/ou après le repas (sport, jeux, activité, temps calmes).  
 

Sans condition de diplôme, des capacités relationnelles, d’adaptation et d’autonomie sont attendues. 
 

A partir du 1er octobre 2024 (9 mois, 24h/semaine) 
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Le conseil municipal :  
 

 Dit que la dépense sera inscrite aux budgets primitifs 2024 et 2025  
 

 Autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarches nécessaires auprès de l’Association des 
Maires de la Manche et à signer la convention de mise à disposition d’un/une volontaire du 
service civique pour occuper ce poste, qui sera ouvert à compter du 1er octobre 2024 et pour une 
durée de 9 mois.  

 

 

Monsieur le Maire : Avec les deux services de cantine mis en place pour les élémentaires et la Directrice 
ayant des grandes sections de maternelle et des CP dans sa classe, il devient nécessaire de faire appel 
à un service civique sur le temps scolaire. Le service civique permet à des jeunes de découvrir le monde 
du travail.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je souscris tout à fait et comme vous l’avez souligné, non seulement c’est 
bien pour la commune et l’école, mais également pour le jeune qui va acquérir un petit peu 
d’expérience professionnelle. La petite chose qui m’étonne c’est le terme sans condition de diplômes, 
un minimum me semblerait plus approprié. C’est la notion du service civique peut-être ?  
 

Monsieur le Maire : Il y a un encadrement par un tuteur.    
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Vu que c’est un poste avec encadrement. Il y a du service civique sans 
encadrement mais là en l’occurrence c’est de l’encadrement d’enfants.  
 

Monsieur le Maire : C’est un vrai sujet car l’on peut très bien avoir de bons diplômes et ne pas avoir 
les qualités nécessaires pour bien travailler, et à l’inverse, ne pas avoir de diplômes et avoir de bonnes 
compétences de travail.   
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Pour l’avoir vécu, le jeune n’est pas livré à lui-même, il a forcément un 
tuteur qui est là pour l’initier à ce monde du travail bien spécifique. Si le tuteur est bien choisi, il n’y a 
pas de soucis.  
 

Madame Florence GRANDET : Justement Monsieur Chéron, cela est pour faire une différence entre un 
recrutement classique à l'emploi qui a été évincé pour des raisons économiques ou autres et cela 
permet justement à un jeune de faire un choix de carrière qu’il n'a pas forcément fait initialement. 
C’est la raison pour laquelle le recrutement ne se fait pas uniquement sur CV ou diplôme. 
 

 

 

Après en avoir délibéré 
 

Après avoir entendu mes observations 
 
 

Adopté à l’unanimité.  
 
 
N° 16.09.2024/06 – SUITE DES TRAVAUX DE SECURISATION ROUTIERE LEZEAUX - SAINT-MICHEL-DES-LOUPS   
 

Monsieur le Maire expose  
 
Suite aux essais d’aménagement, il a été constaté que la vitesse demeure excessive. Un nouvel 
aménagement est proposé. Voir document ci-joint.  
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Madame Florence GRANDET : Les remarques que je vais présenter viennent notamment de la part de 
Monsieur Ballou, qui n’a pas pu être présent ce soir, c’est un sujet sur lequel il a beaucoup travaillé. Il 
approuve tout à fait la réduction de la vitesse toutefois, il avait préconisé, depuis longtemps, la 
réalisation d’un chemin piétonnier. L’envisagez-vous à l'avenir ou comptez-vous vous arrêter là ?  
 

Monsieur le Maire : Cela a été vu en commission et pour le moment cette solution est proposée.  
 

Madame Florence GRANDET : La protection des piétons a également été évoquée en commission.  
 

Monsieur le Maire : Les travaux envisagés sont réalisés pour la sécurisation des piétons.  
 

Madame Florence GRANDET : Donc, le sujet n’est pas fermé ?  
 

Monsieur le Maire : Lorsqu’il s’agit de sécurité rien n’est fermé. Nous faisons des essais s’ils ne sont 
pas concluants nous en reparlerons. Nous avons déjà fait trois modifications sur ce site.  
 

Madame Florence GRANDET : Ces travaux devaient être réalisés depuis plus d’un an.  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Les balises en plastique sont effectivement écrasées ou arrachées car 
deux camions ne peuvent pas se croiser à grande vitesse donc si elles sont remplacées par des plots 
en dur il y aura quelques soucis.  
 

Madame Florence GRANDET : En commission, il avait été évoqué la modification et la retenue du talus.  
 

Monsieur le Maire : C’est une route départementale, comme vous le savez c’est plus compliqué car 
nous ne pouvons pas faire ce que l’on veut concernant les aménagements.  
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Le conseil municipal, par :  
 

- Dix-sept voix pour de : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian,                   
Mme LEROUX Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, Mme HAMEL Mireille, M. BENOIT Louis,                          
M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline,                  
Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine, M. CHÉRON Pierre, 
M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

 

- Une abstention de : Mme HOLANDE Chantal.  
 
 
N° 16.09.2024/07 – ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE JULLOUVILLE AU PRIX DE 1 € A L’ETABLISSEMENT 
PUBLIC FONCIER DE NORMANDIE D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER DEMOLI, SITUE 35 AVENUE DU RUET 
CADASTRE AN N° 260 POUR UNE SUPERFICIE DE 806 M² 
 
Il est nécessaire de procéder parallèlement aux travaux de désamiantage et de démolition de 

l’ensemble immobilier situé 35 avenue du Ruet cadastré section AN n°260 pour une superficie de 806 

m², à la rétrocession et l’acquisition du bien précité auprès de l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie au prix de 1 euro.  

 

Le calcul des prix de cession s’établit comme suit (voir tableau ci-joint) :  

Valeur foncière : 1,00 € 

Frais notariés : 2 238,71 €  

TVA sur prix total à 20 % : 447,94 € 

Montant TTC : 2 687,65 €  
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Le conseil municipal :  

 Autorise le rachat à l’Etablissement Public Foncier de Normandie de la parcelle AN 260 pour une 
superficie de 806 m² pour un coût de 1 euro. Le montant total de la cession s’élevant à deux mille 
six cent quatre-vingt-sept euros et soixante-cinq centimes.  

 Autorise Monsieur le Maire à signer les actes administratifs concernant ce rachat 

 Sollicite le notaire Maitre Anne-Charlotte LECLUSE à Saint-Pair-sur-Mer concernant cette 
acquisition  

     
 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Le conseil municipal, par :  
 

- Quinze voix pour de : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian,     Mme 
LEROUX Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, Mme HAMEL Mireille, M. BENOIT Louis,       M. 
LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. CHÉRON 
Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

 

Trois abstentions de : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine 
pour raisons de destination du bâtiment à préserver pour activités culturelles.                      
 
 
N° 16.09.2024/08 - CONVENTION DE SERVITUDES AVEC ENEDIS CONCERNANT LA PARCELLE AO 84 (MAIRIE) 
 

Monsieur le Maire informe :  
 

ENEDIS a présenté une demande de servitude pour permettre l’amélioration et la qualité de desserte 
et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique qui doit emprunter la parcelle 
communale AO 84 située à l’arrière de la Mairie de Jullouville (voir extrait du plan cadastral ci-joint).   
 

Le projet de convention de servitudes ci-joint détaille les conditions dans lesquelles la commune 
consent à cette servitude.  
 

La convention est prévue pour la durée de vie des ouvrages.   
 

 

Après en avoir délibéré,  

Le conseil municipal décide :  

- d’autoriser la constitution de la servitude au profit d’ENEDIS sur la parcelle AO 84 ;  

- d’approuver les termes de la convention de servitude au profit d’ENEDIS telle qu’annexée à la 

présente délibération ;  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que tout acte s’y rapportant 

 

Après en avoir délibéré 

Après avoir entendu les observations,  

Adopté à l’unanimité.  
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N° 16.09.2024/09 - SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES DE LA MANCHE - SDEM50 - AVENANT A LA 
CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA FOURNITURE D’ELECTRICITE - 
PARTICIPATION FINANCIERE DES MEMBRES 
 

Monsieur le Maire expose :  
 
Le Syndicat Départemental d’Énergies de la Manche (SDEM50) a constitué un groupement de 
commandes permanent d’achat d’électricité et de services associés depuis 2016 afin de permettre 
aux acheteurs soumis aux dispositions précitées de se mettre en conformité avec la loi, tout en 
optimisant la procédure de mise en concurrence.  
 

Cette mission de coordonnateur, exercée à titre gracieux par le Syndicat depuis 2016, présente 
plusieurs intérêts pour les membres du groupement (sécurisation des procédures d’achat d’électricité, 
fédération des besoins, maîtrise des dépenses, gestion courante, stratégie d’achat, …).  
 

Le SDEM50 a constaté l’augmentation croissante des frais engendrés pour l’exercice de la mission de 
coordonnateur, au vu :  
 

 Du temps de recensement des besoins des membres du groupement et la complexité croissante des 
marchés de fourniture d’électricité, 
 

 De la gestion courante du groupement d’achat pour le compte des 298 membres,  
 

 De la stratégie d’achat - en constante évolution - demandant expertise (formation), veille et 
anticipation 

 

Monsieur le Maire indique que par délibération en date du 12 octobre 2023, le comité syndical du 
SDEM50 a décidé d’instaurer une participation financière à la charge des membres du groupement à 
compter de l’exercice 2024 afin de renforcer les moyens que le syndicat consacre à ce groupement au 
bénéfice de l’ensemble des 298 membres. Cette participation financière est établie en fonction du 
nombre de point de livraison (PDL) du membre intégré dans le périmètre du groupement et qu’elle est 
d’un montant de :  
 

6 €/PDL /an avec un minimum (plancher) de 50 euros pour les collectivités – établissements 
adhérents au SDEM50 ;  
 

10 €/PDL/an avec un minimum (plancher) de 50 euros pour les collectivités - établissements non 
adhérents au SDEM50 ;  
 

Les collectivités et établissements ayant comme vocation unique l’action sociale ou éducative sont 
exonérés du versement de la participation financière ;  
 

Les éventuelles modifications de la convention constitutive doivent être approuvées dans les mêmes 
termes que la convention initiale ;  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1414-3-II ;  
 

VU le code de la commande publique ;  
 

VU l’avenant à la convention constitutive du groupement de commandes ci-joint en annexe ;  
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire 
 

Le Conseil Municipal :  
 

Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention constitutive du groupement de 
commandes pour la fourniture d’électricité et services associés instituant le versement d’une 
participation financière au bénéfice du SDEM50, coordonnateur du groupement.  
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Après en avoir délibéré,  

Adopté à l’unanimité.  
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N° 16.09.2024/10 - PRINCIPE DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE DE L’ASA JULLOUVILLE CENTRE A LA 
COMMUNE DE JULLOUVILLE POUR LES FUTURS TRAVAUX DE RENFORCEMENT DE LA DIGUE PAUL RICOUR 
 

Monsieur le Maire expose :  
 

L’assemblée générale de l’ASA Jullouville Centre du 14 août 2024 a validé le principe d’une délégation 
de Maîtrise d’Ouvrage de l’ASA Jullouville Centre à la commune de Jullouville pour les futurs travaux 
de renforcement de la digue Paul Ricour (voir document joint).  
 

La rénovation de la digue Paul Ricour et les futurs aménagements de la Promenade François 
Guimbaud constituent un enjeu majeur :  
 

- pour l’ASA Jullouville Centre dans sa mission de défense contre la mer par la digue protégeant 
une partie du littoral contre l’érosion maritime en particulier lors des tempêtes en grandes 
marées  
 

- pour la  Commune de Jullouville dans le cadre de l’attractivité et du développement commercial 
et touristique  

 

Les échanges entre l’ASA Jullouville Centre et la Commune de Jullouville ont mis en exergue la difficulté 
pour l’ASA Jullouville Centre de porter seule le projet des travaux de renforcement de la digue Paul 
Ricour.  
 

En parallèle, la commune de Jullouville a mené une réflexion quant à l’aménagement de la Promenade 
François Guimbaud, qui permet également de protéger la partie supérieure de la digue Paul Ricour.  
Ceci légitime le projet de délégation de maîtrise d’ouvrage de l’ASA Jullouville Centre à la commune 
de Jullouville pour les travaux de renforcement de la digue Paul RIcour.  
 

En ce sens, les deux parties ASA Jullouville Centre et commune de Jullouville souhaitent recourir aux 
modalités de transfert de maîtrise d’ouvrage telles que prévues au Code de la commande publique.  
 

« Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relèvent 
simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage mentionnés à l’article L.2411-1 ou de 
l’un ou plusieurs de ces maîtres d’ouvrage, ceux-ci peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux 
qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. »   
 

Ce principe de délégation sera complété d’une convention indiquant les conditions d’organisation de 
la maîtrise d’ouvrage exercée et en fixera le terme.  
 

De fait, afin de mettre en place cette convention, il est proposé par l’ASA Jullouville Centre de désigner 
la commune de Jullouville comme maître d’ouvrage unique de l’opération et de lui transférer de 
manière temporaire la compétence de maître d’ouvrage pour les travaux de renforcement de la digue 
Paul Ricour.  
 

Ce principe de délégation de maîtrise d’ouvrage a reçu le vote favorable lors de l’Assemblée Générale 
de l’ASA Jullouville Centre le 14 août 2024.  
 

Si ce principe est validé par le Conseil Municipal de Jullouville, un projet de convention recensera les 
missions déléguées par l’ASA Jullouville Centre et assumées par la commune de Jullouville dans le 
cadre d’un transfert de maîtrise d’ouvrage ainsi que les modalités financières entre les deux parties.  
 

Il sera prévu d’évaluer l’ensemble des frais inhérents à la réalisation du projet, entendu comme 
comprenant les travaux de rénovation, l’accompagnement à la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre 
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et ses frais annexes. Un budget prévisionnel de l’opération en dépenses et en recettes devra être 
produit pour l’exercice 2025 et suivants.  
 

Le conseil municipal :  
 

 Approuve le principe de délégation d’ouvrage demandée par l’ASA Jullouville Centre à la commune 
de Jullouville ; 

 

 Autorise Monsieur le Maire à préparer les modalités de la convention avec l’ASA Jullouville Centre 
pour l’année 2025 et suivantes ; 

 

 Autorise Monsieur le Maire à rechercher les subventions nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération.   

 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Le conseil municipal, par :  
 

- Dix-sept voix pour de : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian,     Mme 
LEROUX Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, Mme HAMEL Mireille, M. BENOIT Louis,       M. 
LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, Mme 
GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine,                       Mme HOLANDE 
Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

 

- NPPV : M. CHÉRON Pierre.  
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N° 16.09.2024/11 - ENGAGEMENT DE LA CANDIDATURE DE LA COMMUNE DE JULLOUVILLE AU 

PROGRAMME EUROPAN 18 
 

Monsieur le Maire expose :  
 

Suite à l’inscription de la commune de Jullouville au Programme Villages d’Avenir votée au Conseil 
Municipal du 29 septembre 2023, la Préfecture et la DDTM de la Manche ont proposé la participation 
de la commune au concours d’idées, d’architecture et d’urbanisme EUROPAN. 
 

Europan est :  
 

- un concours thématiques d’idées / de projets d’architecture, d’urbanisme et de paysage, suivi de 
processus de réalisation,  

 

- un outil pour les villes européennes et les acteurs urbains pour trouver et développer des stratégies 
innovantes pour leurs sites en transformation,  

 

-  une plateforme pour les jeunes professionnels de la conception urbaine, paysagère et 
architecturale de moins de 40 ans,  

 

Il s’agit d’un concours où de jeunes architectes de toute l’Europe sont invités à présenter des projets 
urbains innovants sur différents sites européens.  
 

Ce programme est lancé simultanément par plusieurs pays européens : France, Belgique, Allemagne, 
Espagne, Croatie, Italie, Pays-Bas, Norvège, Autriche, Slovénie, Finlande, Suéde. 
 
La ville de Jullouville souhaite adhérer aux objectifs d’Europan, programme Européen de recherche - 
expérimentation pour l’innovation urbaine et architecturale et exprime sa volonté de porter et de 
promouvoir des projets exemplaires en matière de prospective urbaine pour le Parc et le Château de 
la Mare et les anciens bâtiments de l’ancienne colonie de vacances.  
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Plusieurs équipes de jeunes professionnels de la conception urbaine, architecturale et paysagère 
étudieront le site et feront des propositions.  
 

Le thème de la 18ème session d’Europan est Re-sourcer.    
 

Ce thème répond aux préoccupations et aux attentes pour le site du Parc, du Château de la Mare et 
des anciens bâtiments de l’ancienne colonie de vacances que nous proposons au concours.  
 

Le concours se déroulera sur deux années : 2025 et 2026.  
 

Durant cette période auront lieu :  
 

- des visites du site par les équipes pluridisciplinaires européennes, 
 

- des ateliers avec les élus 
 

- des ateliers avec les habitants 
 

- des études de faisabilité urbaine 
 

- des propositions concrètes par différents équipes participantes au concours  
 

La ville de Jullouville s’engage à devenir membre de l’Association EUROPAN et de régler les cotisations 
prévues pour la durée des études et des jurys de 2025 et 2026, soit :  
  

 37 500 € en 2025 
 

 37 500 € en 2026 
 

Des subventions auprès de l’Etat, de l’Agence Nationale de Cohésion du Territoire et du Fonds 
Touristique d’Ingénierie seront sollicitées.  
 

L’enjeu de cette candidature repose sur la volonté de mener une réflexion globale et concrète sur le 
devenir des espaces historiques et l’avenir de la commune de Jullouville.  
 

Il s’agit de faire de ces éléments du passé des éléments de développement et d’attractivité pour le 
territoire et pour l’avenir de Jullouville.  
 

Considérant que l’inscription de la candidature de Jullouville pour le site du Parc, du Château de la 
Mare et des anciens bâtiments de l’ancienne colonie de vacances au concours Europan 18 s’inscrit 
pleinement dans la stratégie d’évolution de la commune,  
 

Considérant que cette candidature ouvre des perspectives innovantes compte-tenu de la complexité 
de l’évolution du site,  
 

Considérant que ce concours ouvre la perspective d’une démarche européenne et de nouvelles 
initiatives internationales favorables à la commune,  
 

Considérant que le programme Europan offre une visibilité pour notre territoire et ouvre des 
perspectives de développement contribuant à son attractivité au niveau européen,  
 
 
 

Le Conseil Municipal :   
 

 Autorise l’engagement au programme EUROPAN 18 avec une participation financière de 37 500 
€ pour 2025 et 37 500 € pour 2026, 

 

 Autorise Monsieur le Maire à solliciter les demandes de subventions,  
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document permettant la mise en oeuvre de la présente 
délibération 
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Madame Florence Grandet : Le programme Europan 18 est effectivement un programme très 
intéressant avec des exemples qui sont mis en exergue et très convaincants. Toutefois, pour le 
moment, la commune n’est pas encore propriétaire donc nous nous engageons à payer 37 500 € pour 
quelque chose dont on est pas certain d’être propriétaire. Cela m’interpelle quand même.  La seconde 
chose est que je n'ai pas très bien trouvé quels sont les tenants et aboutissants de ce concours 
d'architectes, si jamais on nous propose quelque chose qui ne nous convient pas, comment peut-on 
en ressortir ?  Et enfin, je me souviens qu’il y a deux ans lorsque vous nous avez contacté, Monsieur 
Chéron et moi-même, au nom de la commune pour la colonie de Saint-Ouen, vous nous avez assuré 
que nous serions associés à ce projet, et malgré nos demandes répétées nous n’avons jamais eu une 
seule commission qui a été consacrée à Saint-Ouen. Effectivement vous avez ouvert un cahier mais 
nous n’en n’avons vu qu’une liste, nous n'avons pas vu les retours de personnes qui se portaient sur 
un projet plus qu'un autre, vous ne nous avez pas demandé non plus ce que nous pensions. Donc voilà, 
je trouve que c'est très prématuré et que cela ne correspond pas tout à fait à ce que vous nous aviez 
proposé lorsque que l’on vous avait dit que c’était une bonne opportunité. Cela engage quand même 
plus d’un mandat à venir et nécessite plus que trois minutes de réflexion au cours d'un conseil 
municipal.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je n’adhère pas tout à fait aux réserves de Madame Grandet parce que je 
pense que de toute façon l'achat sera fait. Donc je ne suis pas inquiet là-dessus. Là, nous avons une 
date butoir pour répondre donc ce serait dommage quelque part de ne pas participer à ce concours 
même si cela représente un coût de 75 000 €. Je pense que cela pourrait être très utile à notre réflexion 
car ce sont des personnes qualifiées et ils vont nous aider dans notre réflexion. Parce que pour le 
moment nous n’avons pas eu de réelles réflexions et nous patinons un peu. Donc je pense qu’ils vont 
nous apporter des idées, cela fait un peu comme un bureau d’études. Le coût est raisonnable, parce 
que lorsqu’on voit ce que coûtent les bureaux d'études, et un bureau d'études quel qu'il soit n'est pas 
décideur, il apporte des idées. Donc, les jeunes architectes vont nous proposer des idées que nous 
accepterons ou non. Je pense qu’ils vont nous apporter des idées qui ne nous viendraient pas à l'esprit 
et que cela peut que nous aider. C’est pour cela que je n’émets pas de réserve particulière sur cette 
candidature.  
 

Monsieur le Maire : Merci Monsieur Chéron. Madame Grandet souhaitez-vous rajouter quelque 
chose ?  
 

Madame Florence Grandet : Oui, quelle est la recevabilité de notre décision si nous ne sommes pas 
propriétaire ? Alors, à la limite vous nous auriez convoqué de manière extraordinaire la décision aurait 
été différente. Mais quelle est la recevabilité de proposer un terrain où est posée une friche à 
ressourcer alors que nous n’en sommes pas propriétaire. Je suis tout à fait d'accord avec l'opportunité 
extraordinaire d’avoir un cabinet, mais à partir du moment où nous nous sommes engagés sur des 
fonds publics, qu’elle est notre porte de sortie si le projet ne nous seyait pas.   
 

Monsieur le Maire : Nous serons plusieurs communes en France à concourir à ce projet Europan, cela 
ne signifie pas que nous allons être retenus. Si nous ne sommes pas retenus cela ne nous coûtera rien. 
Pour le moment, nous signons un engagement pour concourir. Et si nous sommes retenus, ce que 
j’aimerais, nous serons les seuls décideurs. Aujourd’hui, je pense qu’un regard extérieur peut être 
intéressant pour réfléchir et incitera des investisseurs à venir réaliser ces projets. Aujourd'hui, c'est 
une candidature, les jurys se réunissent en décembre et d’ici là nous serons propriétaires.  
 
 
Après en avoir délibéré,  
 

Après avoir entendu les observations,  
 

Adopté à l’unanimité.  
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N° 16.09.2024/12 - MANIFESTATION D’INTERET POUR L’ACQUISITION D’UNE PARCELLE POUR LA CREATION 
D’UNE MICRO-CRECHE 
 

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu une nouvelle lettre d’intention pour la micro-crèche de 
Monsieur Maxime CHEVALLIER du Cabinet Chevallier Patrimoine pour l’acquisition de la parcelle 
cadastrée section AP numéro 142, à l’angle de l’avenue des Frégates et de l’avenue des Vikings à 
Jullouville. 
 
 

Voir lettre d’intention ci-jointe.  
 
Monsieur Le Maire : Lors du dernier conseil municipal, vous m’aviez interrogé en me demandant où 
nous en étions de la micro-crèche. Vous avez dû avoir une intuition ou une information que je n’avais 
pas car peu de temps après Les Chérubins m’ont contacté par téléphone pour m’informer qu’ils étaient 
prêts à déposer le permis de construire. Je leur ai rappelé que pendant un an ils ne nous avaient pas 
donné de nouvelles. Et, Monsieur Maxime Chevalier est venu voir pour m’informer qu’il serait 
intéressé par la création d’un micro-crèche sur Jullouville.  Nous nous trouvons maintenant confrontés 
à deux manifestations d’intérêt pour la parcelle que nous avions indiqué, près de l’école, pour une 
micro-crèche. Cela peut-être gênant mais en même temps cela me satisfait. Il y a maintenant deux 
projets et cela me satisfait car il y aura bien une micro-crèche à Jullouville. Je vous propose de recevoir 
les deux candidats le jeudi 26 septembre 2024 à partir de 18h00 pour une présentation détaillée de 
leur projet. Le conseil municipal du 14 octobre 2024 décidera quel candidat sera retenu.  
 
Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Monsieur le Maire propose une réunion d’audition des candidats par les conseils municipaux.  
 

Adopté à l’unanimité.  
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N° 16.09.2024/13 - CONVENTION AVEC L’ENTREPRISE RISAEE POUR LA REALISATION D’ATELIERS NUMERIQUES 
ET DE PERMANENCES D’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
sociale, du développement économique et de l’urbanisme.   
 

L’entreprise RISAEE réalise depuis 2021 des ateliers collectifs d’initiation et de perfectionnement aux 
outils numériques ainsi que des accompagnements individuels d’assistance numérique.   
 

La prestation de Madame Marie-Claire TAILLIS donnant toute satisfaction à la municipalité et aux 
utilisateurs, il est proposé de renouveler la convention du 1er novembre 2024 au 31 octobre 2027 pour 
la somme forfaitaire de 360 € par mois et 45 € par heure supplémentaire réalisée.  
 

Voir projet de convention joint ci-après   

 

Monsieur le Maire : Nous devons maintenant faire toutes les démarches sur informatique et 
développer ce service est très important.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Nous sommes plus que pour ce renouvellement de convention, car comme 
vous l’avez dit, maintenant cela devient horrible pour celui qui ne connaît pas un minimum 
l’informatique.  
 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Adopté à l’unanimité.  
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N° 16.09.2024/14 - CONVENTION AVEC LA BIBLIOTHEQUE POUR TOUS DE JULLOUVILLE CONCERNANT LE 
SALON DU LIVRE DE JULLOUVILLE 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame LEROUX Marie-Laure, troisième adjointe, en charge des 
sports, des animations, de la jeunesse et de la culture, du patrimoine et du tourisme.  

Dans le cadre de sa politique culturelle, la commune de Jullouville a engagé un partenariat avec la 
Bibliothèque pour Tous de Jullouville qui contribue à l’accès aux prêts de livres et à différentes 
animations liées à la lecture.  
 

La commune de Jullouville :  
 

- Met à disposition un local situé 23 place de la Gare, destiné à la Bibliothèque pour Tous,  
 

- Prend en charge une participation (révisable chaque année) fixée à 0,55 € par livre prêté afin 
d’instaurer la gratuité pour tous les élèves scolarisés à Jullouville.  

 

Il est proposé d’établir une convention de partenariat pour l’année scolaire 2024/2025 concernant le 
Salon du Livre organisé annuellement par la commune de Jullouville (voir ci-joint).    
 

Le Conseil Municipal autorise la signature de la convention ci-jointe avec la Bibliothèque pour Tous de 
Jullouville.  
 
Madame Marie-Laure LEROUX :  Cette convention permet de poser et de souligner tous leurs 
événements et leurs forces au niveau de la commune.  Ce sont des événements qu'il faut garder et 
perdurer.  
 

Monsieur le Maire : Cette convention permet de pérenniser notre bibliothèque pour Tout qui est un 
élément extrêmement intéressant des bénévoles. Cela permet d’être en partie biculturel.  
 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Adopté à l’unanimité.  
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Monsieur le Maire : Je rajoute deux points à l’ordre du jour  
 
 
N° 16.09.2024/15 - RÉSIDENCE LES HAUTS DE BOUILLON - MAISONS D’EN FRANCE LOGIMANCHE SOCIÉTÉ 
COOPÉRATIVE DE PRODUCTON D’HLM 
 

Monsieur le Maire expose :  
 

La municipalité met en œuvre depuis le début du mandat des décisions en faveur du logement des 
jeunes, des familles et des retraités sur la commune de Jullouville en favorisant la création de 
logements accessibles pour résidence principale.  
 

La demande d’accession à la propriété des familles et des retraités sur la commune de Jullouville est 
en forte progression.  
 

Pour répondre aux besoins en logements pour résidence principale sur son territoire, la commune de 
Jullouville sollicite Logimanche pour la réalisation d’une opération de logements.  
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Ce projet s’inscrit dans le cadre de la politique locale de l’habitat de la Communauté de Communes de 
Granville Terre et Mer, en général, et du développement de l’offre de logements pour résidence 
principale en particulier.  
 

La convention ci-après fixe les droits et obligations respectifs de la commune et de Logimanche Société 
Coopérative de Production d’HLM pour la Résidence Les Hauts de Bouillon.    
 
 
 

 
 

CONVENTION DE REALISATION D’UNE OPERATION 
DE CONSTRUCTION DE 19 MAISONS INDIVIDUELLES « RESIDENCE LES 

HAUTS DE BOUILLON » ROUTE DE CAROLLES A JULLOUVILLE 50610 
 
Entre  
 

LOGIMANCHE société coopérative de production d’habitations à loyer modéré à capital variable, dont 
le siège social est à SAINT-LO 5 rue Emile Enault, immatriculé au registre du commerce et de sociétés 
de COUTANCES sous le numéro 905 780 078 000 10, représentée par Monsieur François HERBIN, 
directeur, autorisé à signer les présentes par une délibération du conseil d’administration en date du 
19 mai 2022.  
 

Ci-après dénommée « LOGIMANCHE », d’une part 
 

Et 
 

La COMMUNE DE JULLOUVILLE, représentée par son Maire, M. Alain BRIÈRE, agissant en vertu de la 
délibération n° ………………………… du conseil municipal du ……………………..,  
 

Ci-après dénommée « COMMUNE », d’autre part 
 

La demande d’accession à la propriété de familles ou de retraités Jullouvillais est en progression.  
 

Afin de répondre aux besoins en logements destinés à la résidence principale sur son territoire, la 
COMMUNE DE JULLOUVILLE a sollicité LOGIMANCHE pour la réalisation d’une opération de 
construction.  
 

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la politique locale de l’habitat de la communauté de communes de 
Granville Terre et Mer, en général, et du développement de l’offre de logement pour résidence 
principale sur le territoire de la COMMUNE, en particulier.     
 

La présente convention fixe les droits et obligations respectifs de la COMMUNE et de LOGIMANCHE.  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
 

Les parties conviennent entre elles d’établir les présentes sous la forme d’une promesse unilatérale de 
vente.  
 

La COMMUNE confère à LOGIMANCHE la faculté d’acquérir, si bon lui semble, aux conditions et délais 
ci-après fixés, les biens ci-dessous identifiés.  
 

LOGIMANCHE accepte la présente promesse de vente en tant que promesse, mais se réserve la faculté 
d’en demander ou non la réalisation suivant qu’il lui conviendra.  
 

La COMMUNE, sous réserve de l’accomplissement des conditions stipulées aux présentes, s’engage à 
vendre à LOGIMANCHE, les biens dont la désignation suit, et s’interdit à ce titre de rétracter son 
engagement de vendre.  
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ARTICLE 2 – DESIGNATION DES BIENS  
 

Un terrain d’environ 9124 m² à prendre sur plusieurs parcelles situées sur le territoire de la commune 
de JULLOUVILLE et figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 

A 2096 LE DERRIERE DU HAMEL 00 ha 03 a 57 ca 

A 707 LE JARDIN DU HAMEL 00 ha 43 a 86 ca 

A 1046 LE HAMEL - JULLOUVILLE 00 ha 02 a 36 ca (pour partie) 

A 714 LE HAMEL - JULLOUVILLE 00 ha 05 a 96 ca (pour partie) 

A 711 LE DERRIERE DU HAMEL 00 ha 11 a 35 ca 

A 708 LE JARDIN DU HAMEL 00 ha 26 a 52 ca  

 
Tel que les biens existent, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.  
 
 
ARTICLE 3 – DECLARATIONS 
 

La COMMUNE déclare qu’à sa connaissance, les biens désignés à l’article 2 ne font pas l’objet d’une 
procédure tendant à son expropriation totale ou partielle ou à sa réquisition, qu’ils ne sont pas frappés 
par un arrêté de péril, d’une injonction de travaux ni d’un arrêté d’insalubrité.  
 

La COMMUNE déclare également qu’à sa connaissance ces biens sont libres de toute inscription, 
transcription, publication, privilège, hypothèque légale spéciale ou mention de nature à empêcher le 
transfert de son droit de propriété et qu’il n’existe à sa connaissance aucune servitude sur ces biens à 
l’exception de celle pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, de l’urbanisme, de la loi et 
quelle n’en a créé aucune.  
 
DIVISION CADASTRALE A EFFECTUER 
 

La division des parcelles N°1046 et 714 sera effectuée au moyen d’un document d’arpentage à établir 
aux frais de la COMMUNE par tout Géomètre-expert de son choix et qui sera visé dans l’acte constatant 
la réalisation authentique de la vente.  
 

Cette division s’effectuera conformément au plan établi et approuvé par les parties, lequel est annexé.  
 
 
ARTICLE 4 - DELAI 
  
La promesse de vente est consentie pour une durée expirant le 31 décembre 2025, à seize heures.  
 

En cas de carence de la COMMUNE pour la réalisation de la vente, ce dernier ne saurait prévoir à 
l’encontre de LOGIMANCHE de l’expiration du délai ci-dessus fixé.  
 

Toutefois, si, à cette date les divers documents nécessaires à la régularisation de l’acte n’étaient pas 
encore portés à la connaissance du notaire chargé de sa rédaction, le délai de réalisation serait 
automatiquement prorogé aux huit jours calendaires qui suivront la date à laquelle le notaire recevra 
la dernière des pièces indispensables, sans que cette prorogation puisse excéder trente jours.     
 
 
ARTICLE 5 - REALISATION 
 

La réalisation de la promesse aura lieu :  
 

 Soit par la signature de l’acte authentique constatant le caractère définitif de la vente, 
accompagnée du versement par virement sur le compte du notaire chargé de recevoir l’acte 
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authentique de vente d’une somme correspondant au prix stipulé payable comptant, à la provision 
sur frais d’acte de vente et de manière générale de tous les comptes et proratas.   

 
 Soit par la levée d’option faite par LOGIMANCHE à l’intérieur de ce délai, suivie de la signature de 

l’acte authentique de vente dans le délai visé ci-dessus. Si la levée d’option a lieu alors que des 
conditions suspensives sont encore pendantes, elle n’impliquera pas renonciation à celles-ci, sauf 
volonté contraire exprimée par LOGIMANCHE. Cette levée d’option sera effectuée par LOGIMANCHE 
auprès du notaire rédacteur de l’acte de vente par tous moyens et toutes formes ; elle devra être 
accompagnée, pour être recevable, du versement par virement sur le compte dudit notaire d’une 
somme correspondant au prix stipulé payable comptant, à la provision sur frais d’acte de vente et de 
prêt éventuel, et de manière générale de tous les comptes et proratas.   

 
 
ARTICLE 6 – REDACTEUR DE L’ACTE AUTHENTIQUE DE VENTE   
 

L’acte authentique constatant la réalisation de la vente sera reçu par l’office notarial de Maitre Paul-
Alexandre DEBORDES à SAINT-PAIR-SUR-MER.  
 

En toute hypothèse, le transfert de propriété sera reporté au jour de la constatation de la vente en la 
forme authentique et du paiement du prix tel que convenu et des frais, même si l’échange de 
consentement nécessaire à la formation de la convention est antérieur.  
 
 
ARTICLE 7 – PRIX DU TERRAIN 
 

La vente, en cas de réalisation, aura lieu moyennant le prix de trente euros (30 €) par mètre carré. Ce 
prix au mètre carré correspond à l’évaluation qui en a été faite par la direction générale des finances 
publiques le 14 février 2022, étant précisé qu’il n’a pas été tenu compte dans cette évaluation des 
surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et 
des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.  
 

Le prix de vente définitif sera donc à parfaire en fonction de la surface réelle des terrains et de ces 
éventuels surcoûts.  
 

Ce prix de vente s’entendra hors taxe et sera payable comptant le jour de la constatation authentique 
de la réalisation de la promesse.  
 
 
ARTICLE 8 – CONDITIONS SUSPENSIVES 
 

La réalisation des présentes est soumise à la levée des conditions suspensives suivantes, consenties au 
seul profit de LOGIMANCHE, qui se réserve la faculté d’y renoncer :  
 

Permis de construire : La présente promesse est consentie sous la condition suspensive que 
LOGIMANCHE obtienne un permis de construire devenu définitif comme n’ayant fait l’objet d’aucun 
recours, retrait ou déféré administratif, au plus tard le 31 décembre 2025, en vue de la réalisation 
d’une opération de construction de 19 logements individuels financés à titre principal par un prêt social 
location accession (PSLA).  
 

Agrément pour le financement des logements : La présente promesse est consentie sous la condition 
suspensive que LOGIMANCHE bénéficie d’une décision de réservation d’agrément pour l’obtention 
d’un prêt location accession, conformément à l’article R 331-76-5-1 du code de la construction et de 
l’habitation.  
Pré-commercialisation de 40 % : a présente promesse est consentie sous la condition suspensive que 
LOGIMANCHE justifie d’une pré-commercialisation à hauteur d’au moins 40 % des logements.  
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ARTICLE 9 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  
 

Engagement de mise à disposition : La COMMUNE mettra en œuvre tous les moyens pour obtenir 
dans les meilleurs délais le document d’arpentage nécessaire à la cession du terrain et, en tout état de 
cause, avant la date de signature de l’acte authentique.   
 

Aménagement : la COMMUNE tiendra à la disposition de LOGIMANCHE, un plan du terrain faisant 
apparaitre le tracé des voies et réseaux devant le desservir ainsi que les renseignements sur les 
conditions de raccordement de ce terrain aux voies et réseaux. La COMMUNE s’engage à ne pas 
apporter de modifications au tracé de ces voies et réseaux sans en aviser LOGIMANCHE. Elle devra 
prendre à sa charge, le cas échéant, le supplément des dépenses qui pourrait résulter de ces 
modifications.  
 

Obligations de la COMMUNE : La COMMUNE s’interdit, à compter d’aujourd’hui, de conférer aucun 
droit réel ou personnel ni aucune charge quelconque sur le bien objet des présentes, ou d’aliéner ledit 
bien à toute autre personne que LOGIMANCHE, ou de conclure tout acte de nature à porter atteinte 
au droit de propriété et à modifier les conditions de jouissance promises à LOGIMANCHE. Elle s’interdit 
également de procéder à toute modification structurelle dudit bien durant la période de validité de la 
présente convention.  
 

La COMMUNE déclare avoir sa pleine capacité civile de contracter et la libre disposition du bien 
désigné. Elle s’engage à fournir, au notaire chargé de dresser l’acte de vente, toutes les pièces 
justificatives et documents qui lui seront demandés sur sa capacité, ses titres de propriété, le bornage 
périphérique, polices d’assurances et titres locatifs concernant le bien objet des présentes.  
 

Elle s’oblige à rapporter les mainlevées et certificats de radiation de toutes inscriptions qui viendraient 
à être révélées par l’état devant être requis sur la publication de la vente.  
 
 
ARTICLE 10 – ENGAGEMENTS DE LOGIMANCHE  
 

Opération de construction : Sous réserve de la levée des conditions suspensives visées à l’article 9, 
LOGIMANCHE s’engage à réaliser sur le terrain désigné à l’article 2 une opération de construction de 
19 logements individuels financés à titre principal par un prêt social location accession (PSLA).  
 

La COMMUNE a délivré en date du 30 mars 2022 un certificat d’urbanisme opérationnel indiquant que 
le terrain visé pouvait être utilisé pour la réalisation de l’opération envisagée.  
 

Entretien des immeubles : LOGIMANCHE s’engage à maintenir les constructions en bon état 
d’entretien et à effectuer les réparations de toute nature, jusqu’au transfert de propriété de tous les 
logements.  
 

Attribution des logements : L’ensemble des demandes sera transmis à LOGIMANCHE, qui procédera 
à leur instruction, et sera chargé de la vérification de l’éligibilité des candidats à l’accession à la 
propriété des logements construits sous la forme d’une location accession, au regard notamment des 
plafonds de ressources.       
 

La COMMUNE sera associée à l’attribution des logements, notamment en cas de pluralité de candidats 
pour un même logement.  
 
 
ARTICLE 11 – ELECTION DE DOMICILE ET ATTIBUTION DE JURIDICTION 
 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en leurs sièges respectifs  
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Fait en 2 exemplaires, le ………………………………….. 
 
 
 
Pour La COMMUNE                                                             Pour LOGIMANCHE 
 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Le conseil municipal  
 
 

 Autorise la cession à Logimanche Société Coopérative de Production d’HLM pour la Résidence 
les Hauts de Bouillon  

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec Logimanche Société Coopérative de 
Production d’HLM pour la Résidence les Hauts de Bouillon 
 

 Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour mettre en œuvre la présente délibération 
 
 
 
Monsieur le Maire : Cette convention est la même que celle votée à l’unanimité au conseil municipal 
du 05 décembre 2022 mais prolongeant la date jusqu’au 31 décembre 2025.   
 

Madame Florence GRANDET : Nous n’avons aucun état d’âme par rapport à ce partenariat, toutefois 
j'aurais vraiment aimé rappeler que j’ai signalé à plusieurs reprises la présence d’arbres remarquables 
sur le site. Vous n'avez pas pu, lorsqu'on a présenté les plans en commission d'urbanisme, m'assurer 
que ces arbres remarquables seraient conservés et marqués sur les plans et je souhaiterais vraiment 
qu’ils le soient et que ce soit en tout cas marqué dans la délibération.  
 

Monsieur le Maire : Très bien d’accord.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Il faudra également rappeler au constructeur comme je l’ai signalé depuis 
le début de ce projet que la maison qui est la plus près de l’ancienne maison de l’instituteur soit une 
maison plate pour éviter de prendre trop d’ensoleillement aux voisins.  
 

Monsieur le Maire : Le permis est en cours d’instruction parce qu’il fallait réactualiser les conventions.   
Je note vos deux remarques, une remarque sur la maison à proximité de la maison de l’instituteur, que 
nous avons vendu à Bouillon et la seconde sur la conservation des arbres. Le permis va pouvoir être 
instruit par Granville Terre et Mer car il manquait, et c’est le dernier point de l’ordre du jour de ce 
conseil municipal avant les questions diverses, la convention de rétrocession. Le service instructeur de 
Granville Terre et Mer nous a informé qu’il ne pouvait pas instruire sans cette convention.  
 
 
Après en avoir délibéré,  
 

Après avoir entendu les observations,  
 

Adopté à l’unanimité.  
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N° 16.09.2024/16 - CONVENTION DE RÉTROCESSION DU TERRAIN ET DES ÉQUIPEMENTS COMMUNS 
RÉSIDENCE LES HAUTS DE BOUILLON – MAISONS D’EN FRANCE LOGIMANCHE SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE DE 
PRODUCTION D’HLM 
 

La convention jointe ci-après a pour objet de définir les conditions de classement dans le domaine 
public des terrains et espaces communs de cette opération de construction, notamment les voies, 
espaces verts, canalisations et réseaux, ouvrages ou constructions nécessaires au fonctionnement et 
à l’utilisation de ceux-ci.  
 

La notice jointe à présente délibération décrivant les travaux de voirie.  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Le Conseil Municipal,  
 

 Accepte le principe de rétrocession du terrain et des équipements communs 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec Logimanche Société Coopérative de 
Production d’HLM pour la résidence les Hauts de Bouillon  

 

 Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour mettre en œuvre la présente délibération.  
 
 

 

Après en avoir délibéré,  
 

Après avoir entendu les observations,  
 

Adopté à l’unanimité.  
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Questions diverses 

 
Madame Anne MARGOLLÉ : Le Secteur d'Action Gérontologique (SAG) organise des réunions 
d'information. Je vous fais une distribution, ces affiches sont également disponibles à la Mairie et à 
Saint-Michel-des-Loups. Si vous pouvez diffuser auprès de vos relations. C’est une activité physique 
pour maintenir en forme, le plus longtemps possible et des ateliers gym équilibre. Donc cela est la 
première information. La deuxième information, c'est pour une réunion pour aménager son logement 
qui aura lieu le 10 octobre à Donville-les-Bains. Évidemment, c'est toujours le SAG, cela se fait dans 
différentes communes : comment aménager son habitat pour le rendre accessible lorsque l’on a 
quelques problèmes de mobilité ou de manque d'équilibre pour rester chez soi le plus longtemps 
possible. Ensuite concernant l’informatique, il y a des séances d’organisées, contrairement à ce que 
nous faisons qui est à la demande, là, il faut assister à toutes les séances. Tout le matériel est fourni, il 
y a formation ordinateur et il faut s'inscrire en mairie. Il y a 8 cours proposés. C’est également Marie-
Claire Taillis qui fait cela, les personnes arrivent, on pourrait dire les mains dans les poches puisque 
tout le matériel est fourni, pour les ordinateurs ou pour les tablettes.  
 

Monsieur le Maire : Merci Madame Margollé. Au tour de Madame Leroux pour une communication.  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Au niveau de l'agenda du mois septembre, je tiens à ce que vous 
partagiez l’information autour de vous, le week-end prochain ce sont les Journées Européennes du 
Patrimoine et donc vendredi 20 septembre, vendredi prochain, à 21h00 l’Association Mémoire et 
Patrimoine organise la découverte des phares qui éclairent notre baie, avec un rendez-vous à la Cabane 
Vauban de Jullouville. Samedi 21 septembre de 10h30 à 12 heures, rendez-vous à l'office du tourisme 
pour une visite de la commune, son histoire et son architecture.  L'après-midi à 14h00, rendez-vous 
sur le parking de l’école, où nous montrons ensemble à la Cabane Vauban de Jullouville, afin de parler 
de son histoire et de sa réhabilitation. Il y aura également la visite des pêcheries de 15h30 à 17h30 le 
rendez-vous est prévu place du Casino. Libre à chacun de choisir son module. Une autre information, 
le week-end d’après, nous avons Les Jullouvillaises, qui je rappelle est une association qui organise des 
évènements pour la lutte contre le cancer du sein et les recettes vont en ce sens pour la recherche. 
Cela commencera le vendredi 27 septembre avec une rando-dynamique, le samedi 28 septembre 
plusieurs activités sont prévues et le dimanche c'est le grand rendez-vous, où vous avez dès 9h15 de 
la sophro-balade et à 14h00 la fameuse marche sur le sable mais aussi en mer.  
 

Madame Florence GRANDET : Nous aurions pu parler de l'affichage des périmètres de l’AVAP.  
 

Madame Anne MARGOLLÉ : Merci Madame Grandet. Donc, seront aussi affichés, à la Maison Jaune, 
les panneaux concernant l’Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine. Il va y avoir une 
information sur cette AVAP et dont vous aurez le loisir de prendre ces informations sur ces panneaux 
et de poser des questions si vous le souhaitez.   
 
 

Questions diverses du groupe « Bien vivre ensemble entre terre et mer » 

 
1) Marché et animations du vendredi soir pendant la saison 

 
Monsieur le Maire : C'est une demande ou une interrogation Monsieur Chéron ?  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Moi personnellement je trouvais ça bien, cela faisait venir beaucoup de 
monde et en plus l'avantage c’est qu’il y avait une animation dans le centre de la ville, 
contrairement à maintenant, le vendredi soir, c'est bien je ne critique pas du tout, mais c'est 
centralisé sur la place du Casino. Au niveau de l’espace c’est un manque. Ce marché avait l'avantage 
de faire la jonction entre les différents points d'animations musicales. Cela permettait également à 
plus de commerçants, plus de bars d’en profiter. Maintenant, c’est quand même focalisé sur deux 
voire peut-être un troisième bar. Il y en a surtout deux qui profitent pleinement et les autres sont 
oubliés. Mais surtout, c'était cette notion de vraiment donner de la vie au centre-ville. Il y a une 
pétition qui a circulé et qui allait dans ce sens-là. J’admets que j’ai mis un like.  
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Monsieur le Maire : Je ne regarde pas les réseaux sociaux et vous le savez bien, mais quand c’est 
un sujet intéressant on m’en parle. Et effectivement, je l’ai lu et c’est plutôt un partage qu’une 
pétition, une personne a eu l’idée de pouvoir faire renaitre les marchés du vendredi. Sachant que 
je me souviens que ces animations étaient portées par l’association des commerçants et si cette 
association renait,ce sera avec plaisir. Il faudra travailler avec cette nouvelle association, s’il y a la 
relève et le dynamisme de la jeunesse je suis tout à fait d’accord. C’est évident. Et je dis oui par la 
structure de l’association.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : La commune ne devra pas se mettre en avant en disant que c’est une 
volonté de la commune, il faudra juste qu’elle créée une dynamique.  
 

Monsieur le Maire : Chose vécue, c'est l'association qui portera. La commune soutiendra 
évidemment.  
 

Madame Florence GRANDET : Vous savez bien que pour les Vendredis de Jullou en Fête, la 
commune faisait plus qu’inciter, elle avait un véritable partenariat, à la fois matériel et 
d’organisation. Les conseillers municipaux faisaient beaucoup de bénévolat et la commune 
apportait également des aides financières. Donc c'est un petit peu plus qu’inciter, cela ne suffira 
pas.  
 

Monsieur le Maire : Il y aura des arrêtés. Il est évident que la commune sera derrière. J’attends 
d’avoir un retour officiel et dans ce cas-là, évidemment nous soutiendrons.  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Dans la mesure où le projet est quelque chose qui fonctionne bien, 
il faudra qu'on voit ensemble le timing pour qu'il n’ait pas de dates similaires par rapport à ce qui 
se fait déjà en programmation municipale et nous attendons d’en savoir plus sur les projets 
 

Monsieur le Maire : Je retiens votre remarque du vendredi soir. Il faudra être attentif à ça, c'est 
évident.  

 
 

2) Marquage des escaliers de la digue  
 

Monsieur le Maire : La commande est passée. La période des vacances n'était pas propice à faire 
les peintures. Cela va être fait sous peu.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Alors en même temps, le point suivant se rejoint un peu. Ce sont des 
choses qui sont dans les tuyaux depuis plusieurs années et vous savez aussi bien que moi qu’à 
Jullouville ce n’est pas pendant les mois de juillet et août que l’on va faire des travaux, que l’on va 
mettre de la peinture sur la promenade qui est envahie par les touristes qui viennent nous voir, et 
que nous sommes contents d'accueillir. Là, il n’y a pas de problème. Mais je pense que, vous qui 
avez une formation d'ingénieur, on vous a appris à faire ce qu'on appelle un rétro-planning.  C'est-
à-dire que cela doit être prêt au plus tard, en se donnant une tolérance, en mai/juin il faut que ce 
soit fini et cadré. Même s’il y a un décalage pour le top du 1er juillet, tout doit être prêt. C’est ce 
que j’apprends à mes ingénieurs lorsque je suis leur tuteur pour la formation. On en parle depuis 
suffisamment longtemps, cela fait des années que l’on demande le marquage et le repérage des 
escaliers. C'est dommage que l'adjoint en charge des travaux nous dise au mois de juin que cela va 
commencer fin juin, puis évidemment juillet et août sont arrivés et rien n’a été fait.  

 

 Monsieur le Maire : Les travaux ont été commandés en temps et en heure conformément au 
planning pour préparer la saison. Je ne maitrise pas les plannings de l’entreprise.  

 
3) Aire de camping-cars 
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Monsieur Pierre CHÉRON : L'aire de camping-car, je suis passé le 11 septembre en journée et le soir 
quand je suis repassé, vraiment par hasard ce n’était pas pour surveiller, la station de paiement 
était installée. Voilà, ce n'est qu'une question d'organisation.  
 

Monsieur le Maire : Vous avez eu Monsieur Chéron également du personnel et des commandes, il 
est vrai que lorsque l’on passe une commande, nous sommes tributaires du traitement et de 
l'emploi du temps des entreprises prestataires. Le planning de réalisation des travaux a été respecté 
pour une réception avant la saison. Le retard a été pris pour le consuel par EDF pour la conformité 
électrique.    
 

Monsieur Pierre CHÉRON : là, nous parlons de plus que longtemps.  
 

Monsieur le Maire : Nous avons rappelé EDF à plusieurs reprises pour cette aire de camping-cars. 
C'est facile de dire sur un papier cela va démarrer tel jour. Sauf que sans le consuel il n’y avait pas 
la possibilité de faire la mise en service comme prévu avant l’été et sans ces documents de 
conformité l’aire de camping-cars ne pouvait pas ouvrir. Les commandes ont été passées en temps 
voulu, mais nous n’avons pas la maitrise des emplois du temps des entreprises.  

 
 

4) Infos sur l’EHPAD de Jullouville  
 

Monsieur le Maire : En pleine transparence, je vous distribue l’article paru dans le Ouest-France et 
qui indique que nous avons un nouveau directeur, Monsieur Jean-René Béasse, qui est accompagné 
de Madame Bernadette Delangle comme assistante de direction. Le nouveau directeur indique qu’il 
n’y a pas de réorganisation à prévoir : « Le chapitre de l'administration provisoire décrétée par l’ARS 
c'est du passé. Les Jardins d’Henriette (comptant aujourd’hui 46 résidents et une trentaine 
d’équivalents temps plein en personne), vont retrouver la sérénité. Avec toute l’équipe, je vais 
œuvrer pour apporter pleine satisfaction aux résidents tout en veillant à un budget à l’équilibre ».  
L’adjoint au Directeur qui était Monsieur David Guerlavais est parti vendredi dernier et donc 
maintenant, Madame Bernadette Delangle assure l'adjoint au directeur et l'accueil au niveau de la 
maison de retraite.  
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Monsieur Pierre CHÉRON : On espère que les choses vont enfin s'améliorer et que l’on va sortir de 
l'administration provisoire, qui à mon avis, et nous sommes d'accord là-dessus, n'a pas été que du 
bien. Je n'en dirais pas plus ici. Mais il y avait un autre projet d’EPHAD privé, nous aimerions avoir 
des renseignements à ce sujet-là.  
 

Monsieur le Maire : Je n’avais pas compris à la lecture de vos questions, vous auriez écrit transfert 
cela aurait été plus claire. Donc le transfert de l’EHPAD Saint-Michel de Saint-Pair à Jullouville est 
toujours d'actualité, mais je n’ai pas plus d’informations.  

 
 

5) Compte-rendu de la réunion Mairie, ASAJC, DDTM 
 

Monsieur le Maire : Nous venons de délibérer pour un principe de délégation de maîtrise d’ouvrage 
de l’ASA à la commune, la DDTM est là pour nous conseiller et nous a rappelé que la concession de 
la DDTM pour l’ASA n'existait pas et que c'est une zone du territoire maritime.  Pour les travaux, ils 
veulent bien entendre qu’une AOT soit prise et qu’une demande de renouvellement pour 5 ans soit 
accordée en attendant. Mais qu’il faudra malgré tout une convention d’occupation du domaine 
maritime. N’'oubliez pas que lorsqu’il y a concession, il y a redevance.  En même temps, lorsque 
nous leur avons expliqué les différents travaux que l’on allait faire, il y a eu des questions 
concernant la dune et les Oyats. Lorsque nous allons faire le plateau les oyats seront installés 
ensuite. Ils nous ont dit que dans ce cas-là, il faudra faire une étude environnementale d'un an. La 
DDTM veut bien nous aider, mais il faut passer par la concession. Je leur ai évoqué la construction 
de la base nautique et la nécessité de l’accessibilité PMR pour accéder à la plage et aux activités 
nautiques. Je rappelle qu'au niveau des PMR, nous n’avons qu’un seul accès Place du Casino et il 
faudra bien un autre accès au Sud. La réponse a été : « oui mais dans ce cas-là, il faut instruire et il 
y aura besoin d’une enquête publique ».  Il faut compter 3 à 4 ans pour réaliser cela, mais ils ne 
sont pas contre. Mais par compte, l'ouvrage existant qui est notre cale devra rentrer dans le cadre 
d'une concession. Aujourd'hui, nous avons une autorisation d'occupation du domaine public 
maritime, elle pourra être renouvelée mais avec une concession après les travaux.  
 

Madame Florence GRANDET : Je croyais que les cales étaient du ressort de l’Etat.  
 

Monsieur le Maire : Elles restent propriété de la commune sous couvert de l’autorisation de la 
DDTM.  
 

Madame Florence Grandet : Donc les cales n’appartiennent pas à la commune ?  
 

Monsieur le Maire : Elles ont été réalisées par la commune.  
 

Madame Florence GRANDET : Et qu’en est-il d’un projet de réfection de cette cale ?  
 

Monsieur le Maire : J’ai reçu un refus total de la part de la DDTM.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Conserver le Littoral c'est du domaine normalement de l'État qui devrait 
protéger contre l'érosion du littoral puisque c'est de l'intégrité du territoire et de la sécurité 
publique. L’Etat ne le fait pas et ce sont les riverains, les propriétaires, les communes ou les 
communautés de communes qui doivent le faire. L’Etat se désengage et ne répond pas à son devoir. 
Nous souhaitons créer un ouvrage, à la place de l’Etat, pour préserver le Littoral, la commune fait 
des cales d’’accès et nous allons être rackettés. Il y a un Maire qui me disait, il y a quelques années 
en arrière, vous n’avez peut-être pas connu cela en tant que Maire car cela remonte à quelques 
années, on appelait les services de l’Etat et ils nous conseillaient. Maintenant, non seulement ils ne 
conseillent plus mais ils sont contraignants.  
 

Monsieur le Maire : Le monde change, peut-être pas forcément en bien et l’on oublie 
complètement le sens de l'intérêt général. Heureusement que nous avons les Maires qui sont là et 
qui s'occupent à 100 % de l'intérêt général.  
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Monsieur Pierre CHÉRON : je vous rejoins tout à fait Monsieur le Maire.  
 

Madame Florence GRANDET : Je voudrais aussi rajouter que l’on oublie l’unité de l’Etat, parce que 
si des choses sont permises par la DDTM du Calvados pourquoi sont-elles interdites par la DDTM 
de la Manche. 

 
 

6) Pose de miroir au carrefour de la route de Carolles et la route du Piari 
 

Monsieur le Maire : Il y a des règles administratives pour la pose d’un miroir et nous nous plierons 
aux règles administratives. Et si nous pouvons mettre un miroir, nous mettrons un miroir.  

 
 

7) Elagage des Haies ex avenue des Pâquerettes entre Lemonnier et Sapins 
 

Monsieur Pierre CHÉRON : oui, nous ne pouvons pas nous croiser sur l’avenue des Pâquerettes. Il a 
élagué sa haie mais a laissé ses déchets aux pieds qui serait sensé être le passage des piétons.  
 

Monsieur le Maire : Un rappel à l’ordre sera fait comme à chaque situation de ce type.  
 
 

8) Aspect bâtiment EDF Place du marché 
 

Monsieur le Maire : L’habillage est compris dans le marché de rénovation de la Place du Marché, 
cela va donc se faire. Il y a encore des finitions à effectuer sur cette place et nous avons tiré des 
éléments de la saison, à savoir que l’on voit que la place du Marché a besoin de signalétique pour 
que les gens puissent savoir comment on y rentre et ressort, ainsi que les cheminements 
piétonniers.  

 
 

9) Entretien des berges du Thar et du Crapeux 
 

Monsieur le Maire : J’ai assisté à la réunion du comité de suivi de la Mare de Bouillon avec le 
conservatoire du littoral et la mairie de Saint-Pair, j'ai expliqué aux membres du conservatoire 
du Littoral qu’ils étaient propriétaires des berges jusqu’au pont Hogris donc qu’ils devaient 
nettoyer. J’ai rappelé cela récemment Isabelle Lesaint de Saint-Pair afin que le nettoyage soit 
effectué sur les rives du Thar côté Faisanderie.  

 
 

10) Balançoire à l’aire de jeux de Saint-Michel-des-Loups  
 

Monsieur le Maire : Je vous avais dit au dernier conseil municipal qu’elle était commandée. Elle est 
installée.  

 
 

11) Zones de refuge route du Piari 
 

Monsieur le Maire : Nous avons déjà fait des zones de refuge sur la route du Piari et nous allons 
continuer sur la route du Rocher.  

 
 

12) Circulation des vélos sur la digue  
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Monsieur le Maire : Nous l’avons déjà évoqué le sujet tout à l’heure, l’interdiction pour juillet et 
août est bien indiquée sur plus de 20 panneaux et au sol sur la Promenade. Cet été, les gendarmes 
ont verbalisé. Il y aura malheureusement toujours des récalcitrants.  
 

Questions diverses du groupe « Avenir et ambitions pour Jullouville – Saint-Michel-des-Loups » 

 
1) Que se passe-t-il avec l’éclairage public ? Jullouville devait rester allumée jusqu’à 1:00 pendant 

la saison estivale (cf. Conseil municipal de septembre 2023). Au lieu de cela, l’extinction a 
perduré à 23:00, d’où des situations très accidentogènes et non-sécuritaires et donc beaucoup 
de commentaires d’insatisfaction. Mais depuis début septembre, les lampadaires sont allumés 
en journée, la moitié de la nuit et plus le matin ? Quelles explications à ces désordres ?  

 
Monsieur le Maire : Effectivement pendant la saison nous avions décidé d’un éclairage jusqu’à 
1h00, le SDEM 50 a réalisé ces modifications. Cependant, vous le savez, ce sont des armoires 
électriques qui commandent le réseau d'éclairage public. J’ai posé la question au SDEM 50. Je vous 
redonnerai la réponse concernant ce décalage horaire dès que je l’aurais.   
 

Madame Florence GRANDET : Début septembre, l’éclairage était allumé jusqu'à 3h00 du matin 
pendant quelques nuits au niveau du centre-ville. Cela a été du grand n'importe quoi pendant une 
dizaine de jours. 

 

Monsieur le Maire : Je demanderai au SDEM de faire une vérification des armoires.  
 
 

2) Comment expliquez-vous que l’aire de camping-cars soit restée fermée toute la saison 
estivale ? Quand ouvrira-t-elle ?     

 
Monsieur le Maire : Le sujet a déjà été évoqué précédemment.  

 
 

3) Ne devait-il pas y avoir, comme les autres années, un accueil des gendarmes et des sauveteurs 
saisonniers ?  
 

Monsieur le Maire : Il y a eu un matin un petit déjeuner avec les gendarmes uniquement, puisque 
le commandant était présent. Pour les sauveteurs SNSM, un accueil commun a été fait par Granville 
Terre et Mer, puisque c’est Granville Terre et Mer qui pilote les sauveteurs. L’accueil par GTM se 
fait dans une commune différente chaque année, l’an dernier c’était à Bréhal, cette année à Saint-
Pair-sur-Mer et peut-être l’an prochain GTM nous demandera un accueil à Jullouville.  
 

Madame Géraldine CHRÉTIENNE : La mairie de Saint-Pair-sur-Mer a fait un accueil pour les nageurs-
sauveteurs saisonniers et la commune de Bréhal en a fait un aussi. C’est dommage.  
 

Monsieur le Maire : C’est une décision de bureau à GTM qui a été faite et qui a été plus ou moins 
bien respectée.  

 
4) Annoncé au conseil de Juillet dernier le marquage des escaliers de la plage pour les 

interventions de secours devaient être réalisés. Pourquoi ne s’est-il rien passé ?  
 

Monsieur le Maire : Le sujet a déjà été évoqué précédemment.  
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5)  Un commerçant de l’avenue Eisenhower vous a contacté pour demander qu’un déballeur ne 
s’installe pas devant sa boutique les jours de marché. Avez-vous trouvé une solution ?  

 
Monsieur le Maire : Je n’ai pas été informé de cela. Depuis le 15 août, il n'y a plus de déballeur 
devant le Kiné jusqu’à l’Ecume des Falaises pour permettre l’accès aux soins et le stationnement 
réservé.  

 
6) Vous aviez annoncé un certain nombre de festivités pour le 80ème anniversaire de la libération 

de Jullouville. Comment se fait-il qu’en dehors de la cérémonie et du thème de la soirée 
dansante, rien ne se soit passé ?  

 

Monsieur le Maire : J'avais annoncé clairement la manifestation, qui s'est très bien passée. Madame 
Patton devait venir ce n’était pas complètement sûr et nous avons eu la chance de sa présence. Il y 
avait des véhicules anciens qui étaient juste devant le château de la Mare. Concernant le projet 
d'une démonstration d'aéromodélisme sur l’ancienne piste d’atterrissage, pour des raisons liées à 
l'association d’aéromodélisme, ça ne s'est pas fait.  
 
Madame Florence GRANDET : Vous aviez annoncé pendant 2 jours des animations autour du rond-
point Eisenhower.  
 

Monsieur le Maire : Oui j’avais parlé d’un camp et c’était effectivement des véhicules. Les gens 
étaient très contents de cette manifestation devant le QG d’Eisenhower, avenue de Kairon.  
 

Madame Florence GRANDET : Je ne remets pas du tout en cause la qualité de la cérémonie, le bal 
c’était très sympa et le groupe était excellent, mais vous nous aviez annoncé un camp et des 
démonstrations d’aéromodélisme. 
 

Monsieur le Maire : Pour des raisons d’organisation de l’association, le camp n’a pas pu se réaliser, 
mais les véhicules étaient présents pour les baptêmes de Jeep pour les enfants. L’association 
d’aéromodélisme n’a pas donné suite.   

 
 

7) Inauguré en « grande pompe » Le jardin des Souvenirs a été saccagé (rosiers déplantés, etc…). 
Que comptez-vous faire ?  

 

Monsieur le Maire : C’est le jardin des Méditations et non des souvenirs. Les plantations n’ont pas 
été saccagées mais volées. Ce n’est pas pareil. Nous avions une roseraie avec des rosiers de 
collection et 15 jours après l'inauguration avec Hervé Morin, le jardin a été détruit, quelqu’un les a 
arrachés. Un rosier qui devait être enraciné plus profondément et a été épargné. Le créateur des 
roses, lorsque je l’ai eu au téléphone après la découverte du vol, était presque en larmes. Il y a de 
quoi. Le créateur des roses va replanter des rosiers que nous allons plutôt regrouper. Nous devons 
également réfléchir à la création d’une roseraie à l’entrée de la salle Lehodey, derrière le puit après 
les travaux d’extension.  

 
 

8) La brièveté du feu d’artifice du 15 août a beaucoup étonné ! mais plus encore l’absence d’un 
périmètre de sécurité dont une forte présence dangereuse de public sur la plage, pour quels 
motifs ?  

 

Monsieur le Maire : Le feu d'artifice a duré 15 minutes. Le périmètre de sécurité, par rapport à 
celui de l’année dernière, a été renforcé, par la présence des élus. Nous avons quadrillé la plage 
pendant le feu d'artifice. Agents et élus ont été présents pour maintenir la sécurité et pour éviter 
que des gens ne descendent sur la plage. Les gens qui étaient sur la plage étaient en dehors du 
périmètre de sécurité conformément au périmètre validé par la Préfecture. 
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9) Où en est la signature de la vente de la colonie de Saint-Ouen ?    

 

Monsieur le Maire : Nous essayons de trouver un logement pour l’occupant pour accélérer son 
départ. Pour rappel, il occupe sans droit ni titre les lieux.  

 
 

                     La séance est levée à 20 heures 18. 
 
 

           Le secrétaire de séance                                                                                  Le Maire,  
             Abel LEMARCHAND                                                                                      Alain BRIÈRE 


